
I. DESCRIPTION
§ Nappe de fibres amorphes, d’épaisseur 50 mm.

CARACTERISTIQUES

III. PROPRIETES
§ Flexible 
§ Souple 
§ Facile à découper
§ Exempte de liant, de lubrifiant, et d’amiante
§ Bonne isolation thermique et phonique 
§ Bonne résistance aux chocs thermiques 
§ Stable à des température élevées (1200°) 

IV. MISE EN ŒUVRE 

V. CONDITIONNEMENT 

§ Découper dans la FIRENAP la largeur nécessaire pour couvrir le fond  
du joint, (largeur du joint + 10%)

§ Dépoussiérer et nettoyer les lèvres, et le fond du joint, avec le Nettoyant 
Dégraissant DOWSIL R40

§ Appliquer la colle AT SILICATE sur les lèvres du joint (150 à 300 gr/ml 
pour une hauteur appliquée de 5 cm) seulement dans la zone qui sera en 
contact avec les bords de la nappe, en bas du joint. Pour plus de facilité, 
utiliser un pinceau coudé 

§ Mettre en place au fond du joint une ou deux épaisseurs de FIRENAP, 
selon la profondeur du joint, de façon telle que la distance au dessus de la 
nappe permette une hauteur disponible de 30 à 160 mm pour le coulage 
du mastic DOWSIL 902 RCS 

§ S’assurer du bon transfert de la colle entre les bords de la nappe et les 
lèvres du joint.

§ Pour les jonctions entre nappes à leur extrémité, utiliser la colle AT 
SILICATE sur la tranche des nappes, pour les liaisonner entre-elles     

VI. STOCKAGE 

II. DOMAINE D’EMPLOI 

§ La nappe FIRENAP  sert de fond de joint dans la réalisation 
des joints coupe-feu de grandes dimensions

§ Elle permet de réaliser des écrans thermiques et phoniques.

Nappe incombustible

VII. SECURITE

Coloris Blanc

Résistance à la 
température 

1200°C

Masse volumique, à 20°C, 
50% HR  

160 kg/m³

Résistance à la traction 
(ENV 1094-7)

75 kPa

Diamètre moyen des fibres 4,4 microns

FIRENAP

§ Carton de 1 rouleau de 25 mm x 610 mm x 7320 mm.
§ Palette de 10 cartons

Conserver le FIRENAP  dans son emballage d’origine, 
dans local à l’abri de l’humidité. 

Respecter les règles habituelles d’hygiène et de 
sécurité (Fiche de Sécurité sur demande).

Classement incombustible (PV sur demande)
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Les présentes indications techniques reposent sur les connaissances et expériences que nous avons acquises et toute erreur, inexactitude, omission, insuffisance rédactionnelle qui résulte de l’évolution technologique et de la recherche entre la
date d’émission de ce document, et la date d’acquisition du produit, ne pourra nous être opposée. L’utilisateur du produit est tenu, préalablement à sa mise en œuvre, de procéder à tout essai lui permettant de vérifier que le produit est adapté
à l’emploi envisagé. En outre, tout utilisateur du produit est tenu de rechercher auprès du vendeur où du fabricant toute infirmation technique inhérente à la mise en œuvre, dans l’hypothèse ou les indicateurs dont il dispose lui semblent
devoir être précisés, que ce soit pour un usage normal où pour un usage spécifique de notre produit. Notre garantie s’exerce dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que les normes professionnelles en vigueur
et encore conformément aux stipulations de nos conditions générales de vente. Les données résultant de la présente fiche technique sont purement indicatives et non exhaustives, tout comme l’est toute information fournies verbalement sur
simple appel téléphonique d’un prospect ou d’un client.


